
Le handicap
et la retraite

Si j’ai des quesƟons sur mes droits à la retraite
je contacte ma caisse de retraite.

Si j’ai des quesƟons sur l’AVPF ou l’AVA
je contacte la CAF ou la MSA.

Pour demander mes aides à la retraite, j’envoie à ma caisse
de retraite mes noƟficaƟons de la MDPH.

Les noƟficaƟons sont les courriers où la MDPH indique
mon taux d’incapacité et m’accorde un ou plusieurs droits.

Si je ne dispose plus des noƟficaƟons, je peux demander
à la MDPH de m’envoyer une copie.

1C Rue Félix le Dantec - 29018 QUIMPER Cedex

02 98 90 50 50 (du lundi au vendredi de 8:30 à 16:30)

contact@mdph29.fr

Je peux aussi demander une copie de mes noƟficaƟons
à mes précédents employeurs, à la CAF, la MSA ou tout autre 
organisme à qui j’ai déjà envoyé mes noƟficaƟons.

Si mes noƟficaƟons sont trop anciennes, la MDPH 
risque de ne pas pouvoir m’envoyer de copie. 

S’il y a des périodes de ma vie où je n’ai aucun droit 
ou taux d’incapacité, la MDPH ne peut plus revenir 
dessus.

Une commission de ma caisse de retraite peut examiner ces 
périodes qui me manquent.

Si je veux en savoir plus, je contacte ma caisse de retraite.
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J’aide un membre de ma famille

 


